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Pour une gestion durable de l’eau pour tous 
 

« Garantir l’accès de tous à l’eau et à l’assainissement  
et assurer une gestion durable des ressources en eau »                      
 (Programme de développement durable à l’horizon 2030 - 6e objectif) 

 
 

Ce concours soutient la promotion des talents des élèves dans le cadre de l’éducation morale et citoyenne. 
 

 

Lancement : directeurs et directrices des écoles primaires. 
Niveaux concernés : du CP au CM2- ULIS 
Objectifs visés :   

 Prendre en charge les aspects collectifs de l’environnement 
 Développer une conscience citoyenne, sociale et écologique 
 Identifier les enjeux liés à la protection de l’environnement 
 Expliquer ses actes et ses choix 
  

Modalités du concours :   

1. Langage oral. 
L’enseignant demandera aux élèves de quelle façon peut-on préserver l’eau. 
2. Production artistique  
L’enseignant valorisera la réflexion menée en classe en invitant l’élève à illustrer ses idées sur une feuille de 
format A4. Il regroupera toutes les productions en un recueil. 
 

 

Le nom de l’élève sera mentionné sur chaque production ; le niveau de la classe, le nom et l’adresse 
postale de l’école, le nom de l’enseignant seront indiqués sur le recueil. 
  

L’ensemble sera envoyé sous couvert du chef d’établissement 
Avant le 15 avril 2023 

à   AMOPA-Oise 
16 rue des Ormes 

60580 COYE-LA-FORÊT 
 
Le jury de l’AMOPA-Oise appréciera les travaux et décernera des récompenses parmi les participants à ce 
concours.  
 
 Nous vous remercions d’avance pour votre participation. 
 
 La présidente de l’AMOPA-Oise,  
 Martine Fondeur 
martine.fondeur@wanadoo.fr  


